
 
 
 
 
 
 
 
 
BREVET DE CHASSE DE BUZET SUR TARN (31) 
LES 16/17 JANVIER 2009 
JURY : 
Président : M. Joël VIDAL 
M. Christian MASUEZ 
 
Vendredi 16 janvier 
 

 
 
Lot N° 4  
Lot de 4 Bassets Hound en état de chasse appartenant à  
M Guy PASCAL 30190 MOUSSAC 
Les chiens dès le découplé entreprennent une quête. Ils 
manqueront d’initiative malgré l’insistance du 
conducteur. 
En deuxième partie de parcours, ARISTOTE lance seul 
un lapin et le chasse jusqu’au terrier. Les autres chiens 
ne participeront pas. Aucune autre occasion n’aura lieu 
jusqu’à la fin du temps imparti. 
Ont obtenu : 
ARISTOTE Du Clos de Rivensol   105 B 
CARTHAGE Du Clos de Rivensol  TAN 
CASTILLE Du Clos de Rivensol  TAN 
Ont participé : 
VIENNE Des Puits de la Salamane 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Samedi 17 janvier 
 
 
 

 
 
Lot N°9 
Quatre Bassets Hound en état de chasse, appartenant à 
M. Gilles GARLASCHI 15170 FERRIERES SAINT 
MARY, Mme Christelle CHAMPEIX (*) et M. Roger 
GILLES 4051 VAUS SOUS CHEVREMONT 
BELGIQUE (**). 
Découplé sur un sol gelé, ce lot va broussailler avec 
application. Deux lapins sont lancés mais les chiens ont 
beaucoup de mal à maintenir la voie et tombent 
rapidement en défaut. BLOODY ne participe pas à la 
chasse. 
Ont obtenu: 
ARTENSE Du Rallye du Moulin des Asters 105 B 
USTINE      105   B 
ANGIE Du Rallye du Moulin des Asters (*) 105 B 
BLOODY MARY des Hauts de la Sainte Neige (**) 
TAN  
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Lot N°10 
Quatre Bassets Hound en état de chasse appartenant à 
Mme Michèle VAN LIER 49490 GENNETEIL. 
Découplés les chiens entament une quête timide assez 
longue. Puis un lapin démarre. Les chiens n’en prennent 
pas connaissance. La quête reprend sans succès. Lot 
manquant d’initiative à la chasse, mais démontre 
quelques aptitudes à travailler. 
Ont obtenu : 
ABYGALE Du Manoir du Belvédère TAN 
UNDER D’OHARA du Manoir du Belvédère TAN 
TANY du Manoir du Belvédère   TAN 
CLEOPATRE Du Manoir du Belvédère TAN 
 
 
 
 
 

 
 
Lot N° 11 
Quatre Bassets Hound en état de chasse appartenant à 
M. Gilles GARLASCHI . 15170 FERRIERES SAINT 
MARY 
Dès le découplé les chiens rentrent vigoureusement au 
fourré et lancent plusieurs lapins. Il s’en suit plusieurs 
menées bien dans le style inhérent à la race. Les lapins 
se terrent. Puis les chiens prennent une voie, la 
travaillent bien, puis lancent de nouveau et mènent le 

lapin au terrier. Nous remarquerons le bon travail de 
URSULE et de UTAH. D’autres lapins seront lancés en 
fin de parcours mais difficilement maintenus. 
Ont obtenu : 
URSULE   130 TB 
UTAH    130 TB 
ULTIME   125 TB 
ARIANE du Rallye du Moulin des Asters   125 TB 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Lot N° 12 
Quatre Bassets Hound en état de chasse appartenant à 
M. Richard DROUIN 78730 SAINTE MESME et 
Melle Alexandra DESERT (*) 79290 CERSAY. 
Aussitôt découplés les chiens sont en action, ils 
lanceront successivement quatre lapins dont trois seront 
menés au terrier. Au cours de toutes les actions de 
chasse ANDAYE s’est mise en évidence en prenant la 
tête des menées et en lançant tous les lapins. Lot très 
bien ameuté. Nous ne pouvons que regretter que le 
temps de chasse ne soit pas plus long. 
Ont obtenu : 
ANDAYE du Rallye du Moulin des Asters   135 TB 
UP AND GO du Rallye de Sequigny             125 TB 
BONGO du Rallye du Moulin des Asters  120  B 
CUBA LIBRE du Haras de la Vergne (*)  120  B 
 
 
 
 



 
 
Lot N° 13 
Quatre Bassets Hound en état de chasse appartenant à 
M. Richard DROUIN 78730 SAINTE MESME, Melle 
Alexandra DESERT (*) 79290 CERSAY  et M. Michel 
LECENDREUX (**) 78110 LE VESINET. 
Ce lot quêtera longuement avec un manque d’initiative. 
Aucune occasion au cours du temps imparti 
Ont participé: 
ABYGWËNN du Rallye du Moulin des Asters  
BLIZ du Rallye du Moulin des Asters 
BAYA du Haras de la Vergne (*) 
COSETTE du Haras de la Vergne (**)  
 
 
 
 
 
 

 
 
Lot N°14 
Quatre Bassets Hound en état de chasse appartenant à 
M. Lionel DEVANT, M. Pascal UZEL(*) 26260 
SAINT DONNAT et M. Xavier BERTY (**). 
Les chiens quêtent au fourré, puis BABOU se récrie, un 
lapin est lancé mais difficilement chassé par le lot. Au 
premier défaut les chiens ne reprendront pas la voie. La 
quête reprend malgré quelques récris aucun lapin ne 
sera lancé jusqu’à la fin du parcours. 
Ont obtenu : 
COCCINELLE    115 B 
BABOU du Clos Veilleux   115 B 
AUTOMNE du Clos Veilleux (*)  105 B 
VIOLETTE (**)    105 B 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Lot N°15 
Quatre Bassets Hound, en état de chasse appartenant à 
M. Pascal UZEL 26260 SAINT DONAT  
Malgré une voie difficile, voire nulle, les chiens 
quêtent. Un lapin se dérobe, les chiens sont mis à la 
voie, seul VAILLANT en reconnaît difficilement. De 
nouveau un autre lapin se dérobe, le lot est remis à la 
voie. Seul VAILLANT se récrie timidement. 
Ont obtenu: 
VAILLANT   105 B 
 
Ont participé :  
URDIE Du Clos Veilleux 
CRISTALE  Du Clos Veilleux 
CYRANO Du Clos Veilleux 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Ce sont les 16 et 17 janvier derniers que s’est déroulé le 
Championnat National du Club sur lapin. 
 
La commission chiens courants avait mis en place un 
nouveau règlement cette année qui imposait que les journées 
consacrées au Championnat ne comportent que des Bassets 
Hound, ce à quoi s’est engagé le club sur une journée. 
Ce championnat servait de support au challenge Mustang de 
Doucigny, organisé par le club qui consacre sur deux jours le 
meilleur Basset Hound de ce brevet sur lapin. L’ancien 
tableau qui était remis au vainqueur était remplacé cette 
année par un très beau bronze représentant une tête de Basset 
Hound.  
Ce trophée est remis au vainqueur qui le conserve durant une 
année avant de le remettre en jeu l’année suivante. Il sera 
gagné définitivement après qu’un conducteur l’ait gagné 
avec quatre chiens différents. 
 
Gilles GARLASCHI, qui l’avait emporté l’an passé avec 
URSULE le remettait donc en jeu. 
 
 
C’est Guy PASCAL qui cette année s’est chargé de 
l’organisation de ce nouveau brevet. On connaît les talents 
d’organisateur de Guy PASCAL et une nouvelle fois ce 
brevet s’est parfaitement déroulé.  
Il faut souligner que l’organisation de ce brevet ne fut 
possible que grâce au concours et à l’amabilité de Claude 
JEHANNO, relais local pour tout ce qui était du domaine du 
lien avec les sociétés de chasse et les administrations. Un 
grand merci au travers de ces lignes à Claude JEHANNO, 
chasseur et propriétaire de Petits Bassets Griffons Vendéens 
pour son aide précieuse. 
 
 
Les territoires étaient magnifiques et correspondaient tout à 
fait à un biotope de chasse au lapin avec des densités 
d’animaux excellentes. 
 
Le Championnat National a accueilli sur ces deux jours 8 
lots de Bassets Hound, sur les quinze inscrits, et a vu 32 
Bassets Hound être jugés par Messieurs VIDAL (président) 
et MASUEZ. Cela représente douze chiens de plus que l’an 
passé, ce qui est encourageant. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cependant, il n’y avait que peu de propriétaires-conducteurs 
sur le terrain, vu que certains conducteurs avaient amenés 
deux meutes. 
Le point positif reste que tous les conducteurs présentant 
deux meutes avaient pris des chiens de propriétaires 
différents qui ne se sont pas déplacés le jour du brevet mais 
qui ont fait présentés leur chien. 
 
Espérons que cette porte ouverte vers de nouveaux 
propriétaires les incite à venir, eux aussi sur le terrain des 
brevets de chasse. 
. 
 
Durant ce Championnat, le temps fut très correcte, avec des 
gelées le matin et du temps plus doux l’après midi. 
Par contre, la qualité de la voie fut très instable, et pour 
certains lots quasi nulle, ce qui a amené des résultats peu 
élevés, et qui a empêché certaines meutes de s’exprimer. 
 
Ce sont les limites des brevets, la chasse reste dépendante 
des sautes d’humeur de dame nature et même les meilleurs 
chiens peuvent être pénalisés par des conditions non 
propices. 
 
 
Nous noterons que sur les 32 Bassets Hound qui ont 
participé, 17 brevets ont été attribués, soit un peu plus de 
50% de réussite, le meilleur étant à 135. Ceci est une preuve 
indiscutable de la difficulté de la voie. 
Mais il est évident également que tous les chiens n’avaient 
pas le même entraînement ou le même métier. 
Sept chiens ont obtenu un TAN (Test d’Aptitudes 
Naturelles). 
 
C’est Richard DROUIN cette année, qui remporte le 
Championnat National du Club sur Lapin et par conséquent 
le Challenge Mustang de Doucigny avec une chienne de trois 
ans ANDAYE qui a réussi un brevet très bon à 135 pts. 
 
La meilleure meute est par contre celle de Gilles 
GARLASCHI puisque ses quatre chiens ont obtenu un 
brevet très bon, et qu’au cumul, il obtient 510 points. 
 
Félicitations à tous, pour ces deux jours dédiés au Hound de 
travail, un grand merci aux deux juges qui ont officiés 
pendant ces deux jours sans relâche, à Claude JEHANNO et 
Guy PASCAL qui se sont investis pour l’organisation de ce 
brevet, et l’ensemble des concurrents. 
A l’année prochaine, avec espérons le autant de chiens et 
davantage de propriétaires sur le terrain. 
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